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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 1ER A , insérer l'article suivant:

L’autonomie financière des collectivités territoriales est une garantie constitutionnelle pour leur 
permettre de bénéficier de ressources propres. Par ailleurs la compensation intégrale des transferts 
de compétences de l’État vers les collectivités doit être réellement assurée.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement se justifie par son texte même.


